ARRETE

DE NOMINATION REGISSEUR

DE ..................................................... (d’avances ou de recettes)
DE M .....................................

GRADE .................................

Le Maire (ou le Président)  de .............................................,
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le Code Général de la Fonction Publique
Vu le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment l'article 22

Décret n°2006-779 du 3 juillet 2006 portant attribution de la Nouvelle Bonification Indiciaire (NBI) à certains personnels de la fonction publique territoriale,

Vu la délibération n°…. en date du ..................., instituant une régie ...................... (de recettes ou de dépenses) pour ............................................... (objet),
Vu la délibération n°…. en date du ..................., instaurant le RIFSEEP et valorisant la responsabilité allouée au régisseur d’avances et de recettes dans la part IFSE,

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du ………….., 

Considérant que l’emploi occupé par M …….……....., (grade)………….........., comporte l’exercice des fonctions de régisseur pour ................................(objet, recettes ou dépenses),
ARRETE

ARTICLE 1 : M............................, (grade) ………………………. est nommé(e) régisseur de la régie ...............………............ (de recettes ou de dépenses),  avec pour mission d’appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l’acte de création de celle-ci, à compter du ...............….

ARTICLE 2 : En cas d’absence du régisseur titulaire (pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel), M ................................. sera remplacé(e) par M......................,  désigné(e) en qualité de suppléant, 
ARTICLE 3 : M ..........................., est soumis(e) à l’obligation de constituer un cautionnement pour un montant de ................. (à préciser à la désignation du 1er régisseur).

Ou
M………….. n’est pas astreint à constituer un cautionnement
ARTICLE 4 : (le cas échéant) La responsabilité allouée au régisseur titulaire d’avances et de recette sera valorisée dans la part IFSE du RIFSEEP. Pour compenser la responsabilité allouée à cette fonction un montant de …. euros sera intégré dans la part IFSE du RIFSEEP. 
Le régisseur suppléant amené à remplacer le régisseur titulaire pourra également voir le montant de sa part IFSE du RIFSEEP augmenter durant l’intérim. 
Un arrêté d’attribution de l’IFSE sera établi (ou repris pour un agent percevant déjà une IFSE) comprenant, en plus des autres fonctions y ouvrant droit, le montant versé au titre de l’exercice de cette responsabilité.
NB : La fiche de poste de l’agent devra spécifier que l’agent assure des missions de régisseur d’avances ou de recette.
ARTICLE 5 : (le cas échéant) M………… (grade) ………. au …. échelon  bénéficie d’une bonification indiciaire de …... points majorés. 1
ARTICLE 6 : Dans l’exercice de ses fonctions de régisseur, M...................... est soumis(e) au contrôle de .......................... (l’ordonnateur) et de .......................... (comptable de la collectivité) et, est astreint(e) à tenir une comptabilité qui doit faire ressortir à tout moment :

- la situation de l’encaisse (régie de recettes),

  ou

- la situation de l’avance reçue (régie de dépenses).
ARTICLE 7 : M.............................. est pécuniairement responsable de la conservation des fonds, valeurs et pièces comptables reçues ainsi que de l’exactitude des décomptes de liquidation qu’il (ou elle) a effectués.

Il (elle) ne devra pas :

- percevoir des sommes pour des recettes,

  ou

- délivrer des sommes pour des dépenses, 

- autres que celles prévues dans l’acte constitutif précité, sous peine d’être constitué(e) comptable de fait et de s’exposer à des poursuites pénales.

Article 8 : 
Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.              
Fait à ..........................., le ...........................

Le Maire (ou le Président)
Le Maire (ou le Président)            

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,   

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour     

  excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif  d’Orléans

dans un délai  de deux  mois à compter de la présente notification.  
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.    
  Notifié le ................      Signature de l'agent :   
BON POUR ACCEPTATION



BON POUR ACCEPTATION

Signature du Titulaire




Signature du Suppléant

1 Lorsqu’un fonctionnaire remplit les conditions pour percevoir une bonification à plus d’un titre en application des décrets n°2006-779 et 2006-780 du 3 juillet 2006, il ne perçoit qu’une NBI, celle dont le montant de points majorés est le plus élevé : article 2 du décret n°2006-779 du 03/07/06 et article 3 du décret n°2006-780 du 03/07/06.
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